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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
AUVERGNE RHONE-ALPES –  

1 boulevard Vivier Merle, Tour Swisse, - Cedex 69443 69003 LYON – standard : 04 72 68 29 00 
http://travail-emploi.gouv.fr 

 

 

 
 
 
 

Arrêté cadre  portant détermination du nombre et de la localisation des unités de contrôle et des  
sections d’inspection du travail de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

 
ARRÊTE DIRECCTE/T/2018/10 

 
 
Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Auvergne Rhône-Alpes, soussigné ; 
 
 
Vu le code du travail, notamment dans ses articles R8122-4 à  R8122-6  
 
Vu le décret n°2017-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail  
 
Vu l’avis du comité technique de la Direccte Auvergne en date du 17 novembre  2014 
 
Vu l’avis du comité technique de la Direccte Rhône-Alpes en date des 16 et 24 juillet 2014 
 
Vu l’avis du comité technique de la Direccte Auvergne-Rhône-Alpes en date du 12 octobre 2018 portant sur 
le projet  d’organisation des services du pôle politique du travail, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection 
du travail  arrêtant à 30 dont une unité régionale « lutte contre le travail illégal » et une unité de contrôle 
interdépartementale rattachée à l'unité territoriale de l'Isère le nombre d’unités de contrôle d’inspection du 
travail  de la région Auvergne-Rhône-Alpes . 
 
Vu l’arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE, en 
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(Direccte) d’Auvergne Rhône-Alpes, 
 
 
 

ARRETE  
 
 
Article 1 : La Direccte Auvergne –Rhône-Alpes compte 30 unités de contrôle regroupant  258 sections 
d’inspection du travail dont la localisation est répartie comme suit :  
 
Unité de contrôle à compétence régionale  
 
Une unité régionale d’appui et de contrôle en matière de travail illégal et de fraude à la réglementation des 
prestations de service internationales est constituée et rattachée au service régional du pôle politique du 
travail. 
 
Unités de contrôle à compétence départementale ou inter départementale  
 
Les nombres d’unités de contrôle, de sections d’inspection du travail par unité de contrôle et leur 
localisation géographique sont définis comme suit :  
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Département Unité de contrôle Nombre de 
sections Localisation géographique 

Ain  UT01UC01 (Ain-Nord) 8 34 avenue des Belges - Quartier 
Bourg Centre - 01000 Bourg en 

Bresse   UT01UC02  (Ain-Sud) 8 

Allier  
UT03UC01 11 

12 rue de la fraternité 01017 
Moulins 

Ardèche  UT07UC01 8 rue André Philip - 07000 Privas. 
Cantal  

UT15UC01 5 
1 rue du RIEU bâtiment A à 

AURILLAC 
Drôme  UT26UC01 (Drôme - Nord) 9 70 Avenue de la Marne 26000 

VALENCE   UT26UC02 (Drôme - Sud) 8 
Isère  UT38UC01 

(interdépartementale Rhône -
Isère) 

8 
5, cours de Verdun – 38200 

Vienne 

UT38UC02 (Nord - Isère) 8 
13, allée des Marettes 38300 

Bourgoin-Jallieu 
UT38UC03 (Nord et Ouest) 12 1, avenue Marie Reynoard – 

38029 Grenoble CEDEX 02 UT38UC04 (Est et Sud) 12 
Loire  UT42UC01 (Loire Nord) 4 4, rue Molière – 42300 Roanne, 

UT42UC02 (Loire Sud-
Ouest) 

10 
11, rue Balaÿ – 42021 Saint-

Etienne 
UT42UC03 (Loire Sud-Est) 10 

Haute Loire  
UT43UC01 7 

4 avenue général de Gaulle 43000 
Le Puy-en Velay 

Puy de Dôme  UT63UC01 (à dominante) 7 2 rue Pelissier 63 100 Clermont 
Ferrand UT63UC02 (généraliste 

Nord) 
7 

UT63UC03 (généraliste Sud) 8 
Rhône  UT69UC01 (Lyon – Centre) 13 8-10 rue du Nord – 69625 

VILLEURBANNE UT69UC02 (Rhône-Sud-
Ouest) 

12 

UT69UC03 (Lyon – 
Villeurbanne) 

12 

UT69UC04 (Rhône – Centre-
Est) 

11 

UT69UC05 (Rhône – Nord et 
Agriculture) 

11 
70 Rue des Chantiers du 

Beaujolais – 69400 LIMAS 
UT69UC06 (Rhône – 
Transports) 

10 
8-10 rue du Nord – 69625 

VILLEURBANNE 
Savoie  UT73UC01 (Savoie - Est) 8 Place du Carré Curial – 73000 

Chambéry UT73UC02 (Savoie - Ouest) 7 
Haute Savoie  UT74UC01 (Bassin du 

Lémanique) 
8 

48 avenue de la République – 
74960 CRAN-GEVRIER 

UT74UC02 (Bassin 
Annécien) 

8 

UT74UC03 (Vallée de 
l’Arve) 

8 

 
 

La compétence sectorielle, thématique et géographique de chaque unité de contrôle et de chacune des 
sections d’inspection du travail qui les composent est déterminée par un arrêté spécifique.  
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Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la publication des arrêtés 
spécifiques délimitant les compétences géographiques et le cas échéant sectorielles prévus à l’article 1. Dans 
l’attente de cette publication les dispositions des décisions de localisation et de délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail prises sur le fondement des arrêtés ministériels du 15 
décembre 2015 ou du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 
travail demeurent en vigueur. 
 
Article 3: Le responsable du pôle politique du travail et les responsables des unités départementales  de la 
Directe Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la bonne exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.  
 
 
 
 

Fait à Lyon,  
Le 29 octobre 2018 
 
Signé :  le Directeur régional, 
Jean-François BENEVISE 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voie de recours : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de Monsieur le Président du Tribunal 
administratif, 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 
La décision contestée doit être jointe au recours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations sur le traitement des données personnelles : 
 
L’inspection du travail procède à un traitement informatique de vos données personnelles dans le cadre de la gestion de 
votre dossier. Les destinataires de ces données sont les agents du système de l’inspection du travail. Conformément aux 
articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
vous pouvez obtenir communication et, le cas échéant, rectification des informations vous concernant, en adressant votre 
demande avec la copie de votre carte d'identité auprès de nos services à l’adresse mentionnée dans le présent courrier. 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Décision n° DIRECCTE/T/2018/12 relative à la localisation et à la délimitation 

des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail 

de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité Départementale de l’AIN 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,  

 

Vu le code du travail et notamment ses articles R.8122-3 à R.8122-10,  

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi,  

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du 

travail fixant à 30 le nombre des unités de contrôle dans la région Auvergne- Rhône-Alpes,  

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE 

en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi de la région AUVERGNE RHÔNE-ALPES, 

Vu l’arrêté cadre 2018/10 du 29 octobre 2018 portant répartition des unités de contrôle de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône Alpes au sein des douze unités départementales, 

Vu la décision 14-032 du 12 novembre 2014 relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection de l’unité départementale de l’Ain, 

Vu la table de référence 2017 de l’INSEE découpant le territoire national en mailles appelés IRIS, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’unité départementale de l’AIN est constituée de 2  unités de contrôle et 16 sections 

d’inspection du travail : 

Unité de contrôle n°1-« Ain Nord » : 8 sections d’inspection du travail 

Unité de contrôle n°2 -« Ain Sud »: 8 sections d’inspection du travail 

Ces deux unités de contrôle sont domiciliées 34, avenue des belges –CS 70417- 01012 Bourg en 

Bresse. 
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Article 2 : Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord » sont 

délimités comme suit : 

A) Sauf dérogation explicite, notamment pour l’agriculture, l’unité de contrôle 1 est compétente sur 

le territoire géographique suivant : 

a)-Les communes listées ci-dessous : 

Apremont, Arbent, Arbigny, Asnieres-sur-Saone, Attignat, Bage-la-Ville, Bage-le-Chatel, Baneins, 

Beard-Geovreissiat, Beaupont, Bellegarde-sur-Valserine, Belleydoux, Bellignat, Beny, Bereziat, Bey, 

Billiat, Biziat, Bohas-Meyriat-Rignat, Boissey, Bolozon, Boz, Brenaz, Brenod, Brion, Buellas, Ceignes, 

Cessy, Challes-la-Montagne, Challex, Champfromier, Chanay, Chanoz-Chatenay, Charix, Chatillon-en-

Michaille, Chatillon-sur-chalaronne, Chavannes-sur-Reyssouze, Chavannes-sur-Suran, Chaveyriat, 

Chevillard, Chevroux, Chevry, Chezery-Forens, Cize-Bolozon, Coligny, Collonges, Condamine, 

Condeissiat, Confort, Confrancon, Corbonnod, Cormoranche-sur-Saone, Cormoz, Corveissiat, 

Courmangoux, Courtes, Cras-sur-Reyssouze, Crottet, Crozet, Cruzilles-les-Mepillat, Curciat-Dongalon, 

Curtafond, Divonne-les-Bains, Dommartin, Dompierre-sur-Chalaronne, Domsure, Dortan, Drom, 

Echallon, Echenevex, Etrez, Farges, Feillens, Ferney-Voltaire, Foissiat, Garnerans, Geovreisset, 

Germagnat, Gex, Giron, Gorrevod, Grand-Corent, Grieges, Grilly, Groissiat, Haut-Valromey, 

Hautecourt-Romaneche, Illiat, Injoux-Genissiat, Izernore, Jasseron, Jayat, L’Abergement-Clémenciat, 

Labalme-sur-Cerdon, Laiz, Lancrans, Le Poizat-Lalleyriat, Leaz, Lelex, Les Neyrolles, Lescheroux, 

Leyssard, Lhopital, Lochieu, Maillat, Malafretaz, Mantenay-Montlin, Manziat, Marboz, Marsonnas, 

Martignat, Matafelon-Granges, Meillonnas, Mezeriat, Mijoux, Montanges, Montcet, Montracol, 

Montreal-la-Cluse, Montrevel-en-Bresse, Nantua, Neuville-les-Dames, Neuville-sur-Ain, Nurieux-

Volognat, Ornex, Oyonnax, Ozan, Peron, Perrex, Peyriat, Pirajoux, Plagne, Polliat, Poncin, Pont-de-

Vaux, Pont-de-Veyle, Port, Pougny, Pouillat, Pressiat, Prevessin-Moens, Ramasse, Replonges, 

Reyssouze, Romans, Saint-Alban, Saint-Andre-de-Bage, Saint-Andre-d'Huiriat, Saint-Andre-le-

Bouchoux, Saint-Benigne, Saint-Cyr-sur-Menthon, Saint-Didier-d'Aussiat, Saint-Didier-sur-Chalaronne, 

Saint-Etienne-du-Bois, Saint-Etienne-sur-Chalaronne, Saint-Etienne-sur-Reyssouze, Saint-Genis-

Pouilly, Saint-Genis-sur-Menthon, Saint-Georges-sur-Renon, Saint-Germain-de-Joux, Saint-Jean-de-

Gonville, Saint-Jean-sur-Reyssouze, Saint-Jean-sur-Veyle, Saint-Julien-sur-Reyssouze, Saint-Julien-sur-

Veyle, Saint-Laurent-sur-Saone, Saint-Martin-du-Frene, Saint-Martin-le-Chatel, Saint-Nizier-le-

Bouchoux, Saint-Sulpice, Saint-Trivier-de-Courtes, Salavre, Samognat, Sauverny, Segny, Sergy, 

Sermoyer, Serrieres-sur-Ain, Servignat, Seyssel, Simandre-sur-Suran, Sonthonnax-la-Montagne, 

Sulignat, Surjoux, Thoiry, Thoissey, Val-Revermont, Vandeins, Verjon, Vernoux, Versonnex, Vesancy, 

Vescours, Vesines, Vieu-en-Valromey, Villemotier, Villereversure, Villes, Viriat, Vonnas. 

b) Ainsi qu’une partie de la commune de Bourg en Bresse, listée ci-dessous : 

− IRIS Cenord-Grand-Challes (010530604) 

− IRIS Champ-de-Foire (010530102) 

− IRIS Granges-Bardes-Alagnier (010530701).  

− IRIS Pont-des-Chevres (010530601)  

− IRIS Reyssouze-Ouest (010530602) 

− IRIS Reyssouze-Est (010530603) 

− IRIS Sardieres (010530502) 

 

� Concernant les rues à cheval sur plusieurs sections : 
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o L’avenue Amédée MERCIER pour les numéros impairs du 1 au 35 et tous les numéros 

à compter du 95, 

o L’allée de Challes du numéro 17 au boulevard Irène Joliot CURIE, et tous les numéros 

à partir du 23, 

o La rue de Cuegres du numéro 1 au 1116,  

o La rue Des prés de Brou pour les numéros pairs à partir du 48 et les nombres impairs 

à partir du 29 , 

o La rue de la croix blanche pour les numéros pairs et tous les numéros impairs à partir 

du 57, 

o La rue des belges du numéro 7 au 19 et du 24 au 34,  

o La rue des chrysanthèmes  

o Le boulevard des crêtes du Revermont 

o La rue moulin des loups 

o La rue John KENNEDY les nombres du 1 au 10,  

o L’avenue Maginot  

o Le boulevard de Saint Nicolas pour les numéros impairs. 

 

B) L’unité de contrôle 1 est compétente sur le département pour le secteur des transports défini 

comme suit : 

B-1 : 

-les établissements de la SNCF et de Réseau Ferré de France (RFF) ainsi que les entreprises et 

établissements de transport ferroviaire, 

-les chantiers de construction, d’entretien ou de maintenance sur les voies, équipements, matériels 

ou bâtiments dont le maître d’ouvrage et la SNCF ou RFF ou une entreprise de transport ferroviaire 

(voyageurs ou frêt), 

- les entreprises et établissements de construction de voies ferrées dont l’activité relève du code NAF 

4212Z,  

-les entreprises de transport urbain, 

-les entreprises et établissements de transport et travail aérien,  

- les entreprises et établissements de navigation intérieure,  

-les entreprises et établissements de transport par conduites, 

-les entreprises et établissements ayant une activité dans les zones d’accès réservés des aéroports, 

pour ce qui concerne cette activité,  

-les sociétés d’autoroute, et chantiers sur les autoroutes, notamment sur les voies et bâtiments,  

-les exploitants de domaine skiable et des entreprises et établissements exploitant les services des 

pistes, 

B-2 : 

-les entreprises et établissements de transport routier de voyageurs, dont l’activité relève des codes 

NAF 49.39A et 49.39B, 

-les entreprises et établissements de transport routier de marchandises, y compris les services de 

déménagement, dont l’activité relève des codes NAF 49.4 et 52.29 A,  

-les entreprises et établissements d’affrètement et organisation des transports, dont l’activité relève 

des codes NAF 52.29B, 

- les entreprises et établissements de services auxiliaires de transports dont les activités relèvent des 

codes NAF 52.21Z, 52.22Z, 5223Z, 

-les entreprises et établissements de transports de voyageurs par taxis dont l’activité relève du code 

NAF49.32Z, 
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-les entreprises et établissements dont l’activité relève du code NAF 53.20 autres activités de poste 

et de courrier, 

-les entreprises et établissements du secteur des ambulances dont l’activité relève du code NAF 

86.90A, 

-les entreprises et établissements de logistique dont l’activité relève des codes NAF52.10A et 52.10B. 

 

C) Par dérogation à la compétence géographique attribuée aux unités de contrôle du département, 

l’unité de contrôle 1, en sus des attributions ci-dessus énumérées, est compétente pour le contrôle 

des établissements et des entreprises implantés sur l’ensemble du département et appartenant aux 

enseignes suivantes: 

- la Poste 

- Orange 

- GRDF, GDF Suez, ENGIE, INEO et ENDEL et l’entreprise STORENGY. 

 

D) L’unité de contrôle 1 comprend les sections 1 à 8 ci-dessous. 

• Section N1 - Vonnas (U01N01) 

-La section N1 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Bage-la-Ville, Bage-le-Chatel, Biziat, Confrancon, Crottet, Laiz, Mezeriat, Perrex, Pont-de-Veyle, 

Saint-Andre-de-Bage, Saint-Andre-d'Huiriat, Saint-Cyr-sur-Menthon, Saint-Genis-sur-Menthon, 

Saint-Jean-sur-Veyle, Saint-Julien-sur-Veyle, Vonnas. 

-Sur tout le département pour les entreprises, établissements et chantiers visés au présent 

paragraphe B1, et pour les chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de 

ces entreprises et établissements. 

-Et sur le territoire  de l’unité de contrôle 1-Ain nord pour les entreprises et établissements visés 

au présent paragraphe B2, et pour les chantiers et travaux réalisés par des entreprises 

extérieures au sein de ces entreprises et établissements.  
 

• Section N2 - Polliat (U01N02) 

La section N2 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Baneins, Bey, Buellas, Chanoz-Chatenay, Chatillon-sur-Chalaronne, Chaveyriat, Condeissiat, 

Cormoranche-sur-Saone, Cruzilles-les-Mepillat, Dompierre-sur-Chalaronne, Garnerans, Grieges, 

Illiat, L'Abergement-Clemenciat, Montcet, Montracol, Neuville-les-Dames, Polliat, Romans, Saint-

Andre-le-Bouchoux, Saint-Didier-sur-Chalaronne, Saint-Etienne-sur-Chalaronne, Saint-Georges-

sur-Renon, Sulignat, Thoissey, Vandeins. 

Et sur le territoire de l’unité de contrôle 2- Ain Sud pour les entreprises et établissements visés 

au paragraphe B2, et pour les chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein 

de ces entreprises et établissements.  
 

• Section N3 - Etrez (U01N03) 

La section N3 est compétente sur le territoire géographique suivant : 
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Arbigny, Asnieres-sur-Saone, Attignat, Beaupont, Beny, Bereziat, Bohas-Meyriat-Rignat, Boissey, 

Boz, Chavannes-sur-Reyssouze, Chavannes-sur-Suran, Chevroux, Coligny, Cormoz, Courmangoux, 

Courtes, Cras-sur-Reyssouze, Curciat-Dongalon, Curtafond, Dommartin, Domsure, Drom, Etrez, 

Feillens, Foissiat, Germagnat, Gorrevod, Jasseron, Jayat, Lescheroux, Malafretaz, Mantenay-

Montlin, Manziat, Marboz, Marsonnas, Meillonnas, Montrevel-en-Bresse, Neuville-sur-Ain, Ozan, 

Pirajoux, Pont-de-Vaux, Pouillat, Ramasse, Replonges, Reyssouze, Saint-Benigne, Saint-Didier-

d'Aussiat, Saint-Etienne-du-Bois, Saint-Etienne-sur-Reyssouze, Saint-Jean-sur-Reyssouze, Saint-

Julien-sur-Reyssouze, Saint-Laurent-sur-Saône, Saint-Martin-le-Chatel, Saint-Nizier-le-Bouchoux, 

Saint-Sulpice, Saint-Trivier-de-Courtes, Salavre, Sermoyer, Servignat, Simandre-sur-Suran, Val 

Revermont, Verjon, Vernoux, Vescours, Vesines, Villemotier, Villereversure. 

Et pour le contrôle des établissements et des entreprises implantés sur l’ensemble du 

département et appartenant aux enseignes suivantes: GRDF, GDF Suez, ENGIE, INEO et ENDEL et 

l’entreprise STORENGY. 

 

• Section N4 - Oyonnax (U01N04) 

La section N4 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Apremont, Arbent, Charix, Dortan, Geovreisset, Montanges, Oyonnax, Plagne, Saint-Germain-de-

Joux. 

• Section SIT N5 – Saint Genis Pouilly (U01N05) 

La section N5 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Challex, Chevry, Crozet, Ferney-Voltaire, Péron, Prévessin-Moens, Saint-Genis-Pouilly, Saint-Jean-

de-Gonville, Sergy, Thoiry. 

Et pour la partie de Bourg délimitée de la façon suivante: 

− IRIS Champ-de-Foire (010530102) 

− IRIS Granges-Bardes-Alagnier (010530701).  

− IRIS Reyssouze-Est (010530603) 

− IRIS Reyssouze-Ouest (010530602) 

− IRIS Sardieres (010530502) 

 

� Concernant les rues partagées entre plusieurs sections: 

 

o L’avenue Amédée MERCIER pour les numéros impairs du 1 au 35 et tous les numéros 

à compter du 95, 

o L’allée de Challes du numéro 17 au boulevard Irène Joliot CURIE, et tous les numéros 

à partir du 23, 

o La rue Des prés de Brou pour les numéros pairs à partir du 48 et les nombres impairs 

à partir du 29 , 

o La rue de Cuegres à partir du numéro 1165,  

o La rue de la croix blanche pour les numéros pairs et tous les numéros impairs à partir 

du 57, 

o La rue des belges du numéro 7 au 19 et du 24 au 34,  
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o La rue des chrysanthèmes pour les numéros pairs et tous les numéros impairs à 

partir du 27, 

o Le boulevard des crêtes du Revermont, du chemin de fer jusqu’au rond-point de 

Strasbourg, 

o La rue moulin des loups du numéro du 1 au 820 et tous les numéros à partir du 856,  

o La rue John KENNEDY les nombres du 1 au 10,  

o L’avenue Maginot pour les numéros impairs du 1 au 39 et les numéros pairs du 2 au 

42, 

o Le boulevard de Saint Nicolas pour les numéros impairs. 

 

• Section SIT N6 – Divonne les Bains (U01N06) 

La section N6 est compétente sur le territoire géographique suivant: 

Belleydoux, Cessy, Champfromier, Chezery-Forens, Collonges, Confort, Divonne-les-Bains, Echallon, 

Echenevex, Farges, Gex, Giron, Grilly, Leaz, Lélex, Mijoux, Ornex, Pougny, Sauverny, Segny, 

Versonnex, Vesancy, Viriat. 

 

• Section SIT N7 -  Chatillon en Michaille (U01N07): 

La section N7 est compétente sur le territoire géographique suivant: 

Bellegarde-Sur-Valserine,Billiat,Brenaz,Brenod,Ceignes,Challes-La-Montagne,Chanay,Chatillon-

En-Michaille, Chevillard, Condamine, Corbonod, Haut Valromey, Injoux-Genissiat, Labalme-Sur-

Cerdon, Lancrans, Le Poizat-Lalleyriat, Les Neyrolles, Lhopital, Lochieu, Maillat, Poncin, Saint-

Alban, Seyssel, Surjoux, Vieu-En-Valromey, Villes. 

 

-Et pour la partie de Bourg délimitée de la façon suivante : 

� IRIS Cenord-Grand-Challes (010530604) 

� IRIS Pont-des-Chevres (010530601) 

� Concernant les rues à cheval sur plusieurs sections : 

o La rue de Cuegres du numéro 1 au 1116,  

o La rue des chrysanthèmes pour les numéros impairs du 1 au 25, 

o Le boulevard des crêtes du Revermont du rond-point de Louhans jusqu’au chemin de 

fer, 

o L’avenue Maginot du numéro 41 au 77. 

-Et pour le contrôle des établissements et des entreprises implantés sur l’ensemble du 

département et appartenant aux enseignes suivantes: La poste, Orange. 

 

• Section SIT N8  Nantua (U01N08): 

La section N8 est compétente sur le territoire géographique suivant: 

Beard-Geovreissiat, Bellignat, Bolozon, Brion, Cize-Bolozon, Corveissiat, Grand-Corent, 

Groissiat, Hautecourt-Romaneche, Izernore, Leyssard, Martignat, Matafelon-Granges, 

Montreal-La-Cluse, Nantua, Nurieux-Volognat, Peyriat, Port, Saint-Martin-Du-Frene, 

Samognat, Serrieres-Sur-Ain, Sonthonnax-La-Montagne. 
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Article 3 : Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » sont 

délimités comme suit : 

A) Sauf dérogation explicite, notamment pour les transports, l’unité de contrôle 2 est compétente 

sur le territoire géographique suivant : 

a)-Les communes listées ci-dessous : 

Ambérieu-en-Bugey, Ambérieux-en-Dombes, Ambléon,  Ambronay, Ambutrix, Andert-et-condon, 

Anglefort, Aranc, Arandas, Arboys en bugey, Argis, Armix, Ars-sur-formans, Artemare, Balan, 

Beauregard, Beligneux, Belley, Belmont-luthezieu, Benonces, Béon, Bettant, Beynost, Birieux, Blyes, 

Bouligneux, Bourg-saint-christophe, Boyeux-Saint-Jérôme, Bregnier-cordon, Brens, Bressolles, Briord, 

Cerdon, Certines, Ceyzeriat, Ceyzerieu, Chalamont, Chaleins, Chaley, Champagne-en-valromey, 

Champdor-corcelles, Chaneins, Charnoz, Château-Gaillard, Chatenay, Chatillon-la-palud, Chavornay, 

Chazey-bons, Chazey-sur-Ain, Cheignieu-la-balme, Civrieux, Cleyzieu, Colomieu, Conand, Contrevoz, 

Conzieu, Corlier, Cormaranche-en-Bugey, Crans, Cressin-rochefort, Culoz, Cuzieu, Dagneux, 

Dompierre-sur-veyle, Douvres, Druillat, Evosges, Faramans, Fareins, Flaxieu, Francheleins, Frans, 

Genouilleux, Groslée-saint benoit, Guereins, Hauteville-lompnes, Hostias, Innimond, Izenave, Izieu, 

Jassans-riottier, Journans, Joyeux, Jujurieux, L abergement-de-varey, La boisse, La burbanche, La 

chapelle-du-chatelard, La tranclière, Lagnieu, Lantenay, Lapeyrouse, Lavours, Le montellier, Le 

Plantay, Lent, Leyment, Lhuis, Lompnas, Lompnieu, Loyettes, Lurcy, Magnieu, Marchamp, Marignieu, 

Marlieux, Massieux, Massignieu-de-rives, Merignat, Messimy, Meximieux, Mionnay, Miribel, 

Mizerieux, Mogneneins, Montagnat, Montagnieu, Montceaux, Monthieux, Montluel, Montmerle-sur-

Saône, Murs-et-gelignieux, Neyron, Nievroz, Nivollet-montgriffon, Oncieu, Ordonnaz, Outriaz, 

Parcieux, Parves et nattages, Péronnas, Pérouges, Peyrieu, Peyzieux-sur-Saône, Pizay, Pollieu, Pont-

d'ain, Premeyzel, Premillieu, Priay, Pugieu, Rance, Relevant, Revonnas, Reyrieux, Rignieux-le-franc, 

Rossillon, Ruffieu, Saint-André-de-Corcy, Saint-André-sur-vieux-jonc, Saint-Bernard, Saint-champ, 

Saint-denis-en-bugey, Saint-denis-les-bourg, Saint-didier-de-formans, Sainte-croix, Sainte-euphémie, 

Sainte-julie, Saint-Eloi, Sainte-Olive, Saint-Germain-les-paroisses, Saint-germain-sur-renon, Saint-

jean-de-niost, Saint-jean-de-thurigneux, Saint-jean-le-vieux, Saint-just, Saint-marcel-en-dombes, 

Saint-martin-de-bavel, Saint-martin-du-mont, Saint-maurice-de-beynost, Saint-maurice-de-gourdans, 

Saint-maurice-de-remens, Saint-nizier-le-désert, Saint-paul-de-varax, Saint-rambert-en-bugey, Saint-

Rémy, Saint-sorlin-en-bugey, Saint-trivier-sur-moignans, Saint-vulbas, Sandrans, Sault-brenaz, 

Savigneux, Seillonnaz, Serrieres-de-briord, Servas, Souclin, Sutrieu, Talissieu, Tenay, Thezillieu, Thil, 

Torcieu, Tossiat, Toussieux, Tramoyes, Trévoux, Valeins, Varambon, Vaux-en-bugey, Versailleux, 

Vieu-d'izenave, Villars-les-dombes, Villebois, Villeneuve, Villette sur Ain, Villieu-loyes-mollon, Virieu-

le-grand, Virieu-le-petit, Virignin, Vongnes, Vonnas. 

b) Ainsi qu’une partie de la commune de Bourg en Bresse, listée ci-dessous : 

o IRIS Baudières (010530501)  

o IRIS Brou (010530302) 

o IRIS Centre-Ville (010530101) 

o IRIS Citadelle (010530201) 

o IRIS Croix-Blanche (010530503) 

o IRIS Gare(010530301) 

o IRIS Mail (010530202) 
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o IRIS Peloux (010530203) 

o IRIS Préfecture (010530103), 

o IRIS Vennes-Est (010530402) 

o IRIS Vennes-Ouest (010530401). 

 

Concernant les rues à cheval sur plusieurs sections : 

o L’avenue Amédée MERCIER du numéro 2 au 38 du 37 au 93, 

o L’avenue des belges du numéro 1 au 5 et du 4 au 14,  

o Le boulevard de Brou, 

o L’allée de Challes du numéro 1 au 5 et du 2 au 16, 

o La rue de Crouy, 

o La rue Des prés de Brou numéros pairs du 2 au 46 et les numéros impairs du 1 au 19,  

o La rue de la croix blanche pour les numéros impairs  du 1 au 55 et tous les nombres 

pairs, 

o La rue John KENNEDY à partir du numéro 12,  

o Le boulevard de Saint Nicolas pour les numéros pairs,  

o Le boulevard Victor HUGO 

  

B) L’unité de contrôle 2 est compétente sur le département pour les activités agricoles définies 

comme suit : 

- les entreprises et établissements relevant des professions agricoles telles que définies par l’article 

L717-1 du code rural et de la pêche maritime, relevant des codes NAF 01, 02et 03, 

- les établissements d’enseignement agricoles,  

- les entreprises et établissements relevant du code NAF 16.10A (Sciage et rabotage du bois, hors 
imprégnation) et 16.10B (Imprégnation du bois),   

- les entreprises et établissements relevant des NAF 1039 A (Autre transformation et conservation 

de légumes) et 1039B (Transformation et conservation de fruits), (1051C fabrication de fromage), 

1061A (meunerie), 1091Z (industries alimentaires), 4631 Z (Commerce de gros (commerce 

interentreprises) de fruits et légumes), 4623Z (Commerce de gros (commerce interentreprises) 

d'animaux vivants) et  4632C (Commerce de gros (commerce interentreprises) de volailles et 

gibier) 

- les entreprises et établissements relevant des codes NAF 77.31Z (location de machines et 

équipements agricoles), 46.61Z (commerce de gros de matériel agricole), et 28.30Z (fabrication de 

machines agricoles et forestières). 
- les entreprises et établissements de gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves 

naturelles relevant du code NAF 91.04Z, 

- les chantiers réalisés par ces entreprises et établissements et les chantiers et travaux réalisés par 

des entreprises extérieures dans leurs enceintes, 

 
C) Par dérogation à la compétence géographique attribuée aux unités de contrôle du département, 

l’unité de contrôle 2, en sus des attributions ci-dessus énumérées, est compétente pour le contrôle 

des établissements et des entreprises implantés sur l’ensemble du département et appartenant aux 

enseignes suivantes: 

- EDF, ENEDIS et RTE. 

 

D) L’unité de contrôle 2 comprend les sections 1 à 8 ci-dessous. 
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• Section S1 - Péronnas (U02S01) 

La section S1 est compétente sur le territoire géographique suivant :  

Péronnas, Saint-André-sur-Vieux-Jonc, Saint-Denis-les-Bourg, Saint-Rémy. 

Et pour le contrôle des entreprises et établissements listés au présent paragraphe B  situés 

sur le territoire de l’unité de contrôle 1-Ain nord. 

 

• Section  S2 - Ceyzériat (U02S02) 

La section S2 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Certines, Ceyzeriat, Chalamont, Chatenay, Chatillon-la-Palud, Crans, Dompierre-sur-Veyle, 

Druillat, Journans, La Trancliere, Le Plantay, Lent, Marlieux, Montagnat, Priay, Revonnas, 

Rignieux-le-Franc, Saint-Germain-sur-Renon, Saint-Just, Saint-Martin-du-Mont, Saint-

Maurice-de-Remens, Saint-Nizier-le-Desert, Saint-Paul-de-Varax, Servas, Tossiat, Varambon, 

Versailleux, Villette-sur-Ain. 

Et pour le contrôle des entreprises et établissements listés au présent paragraphe B situés 

sur le territoire de l’unité de contrôle 2-Ain sud. 

 

• Section  S3 - Trévoux (U02S03) 

La section S3 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Amberieux-en-Dombes, Ars-sur-Formans, Beauregard, Bouligneux, Chaleins, Chaneins, 

Civrieux, Fareins, Francheleins, Frans, Genouilleux, Guereins, Jassans-Riottier, La Chapelle-du-

Chatelard, Lurcy, Massieux, Messimy-sur-Saone, Miserieux, Mogneneins, Montceaux, 

Montmerle-sur-Saone, Parcieux, Peyzieux-sur-Saone, Rance, Relevant, Reyrieux, Saint-

Bernard, Saint-Didier-de-Formans, Saint-Trivier-sur-Moignans, Sainte-Euphemie, Sainte-Olive, 

Sandrans, Savigneux, Toussieux, Trevoux, Valeins, Villeneuve. 

• Section  S4 - Miribel (U02S04) 

La section S4 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Beynost, La Boisse, Mionnay, Miribel, Neyron, Nievroz, Saint-Maurice-de-Beynost, Thil. 

Et pour le contrôle des établissements et des entreprises implantés sur l’ensemble du 

département et appartenant aux enseignes suivantes: EDF, ENEDIS et RTE. 

 

• Section  S5 – Saint Vulbas (U02S05) 

La section S5 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Balan, Beligneux, Birieux, Bourg-Saint-Christophe, Bressolles, Dagneux, Faramans, Joyeux, 

Lapeyrouse, Le Montellier, Loyettes, Monthieux, Montluel, Perouges, Pizay, Saint-Andre-de-

Corcy, Sainte-croix, Saint-Eloi, Saint-Jean-de-Thurigneux, Saint-Marcel-en-Dombes, Saint-

Maurice-de-Gourdans, Saint-Vulbas, Tramoyes, Villars-les-Dombes. 

 

• Section  S6 – Ambérieu En Bugey (U02S06) 

La section S6 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Amberieu-en-Bugey, Ambutrix, Bettant, Blyes, Charnoz-sur-Ain, Chazey-sur-Ain, Lagnieu, 

Leyment, Meximieux, Saint-Denis-en-Bugey, Saint-Jean-de-Niost, Saint-Rambert-en-Bugey, 

Saint-Sorlin-en-Bugey, Sainte-Julie, Torcieu, Vaux-en-Bugey, Villieu-Loyes-Mollon. 
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• Section  S7 – Belley (U02S07) 

La section S7 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Ambleon, Andert-et-Condon, Arboys en Bugey, Armix, Belley, Bregnier-Cordon, Brens, 

Ceyzerieu, Chazey-Bons, Cheignieu-la-Balme, Colomieu, Contrevoz, Conzieu, Cressin-

Rochefort, Cuzieu, Flaxieu, Groslee- Saint-Benoit, Hostiaz, Innimond, Izieu, La Burbanche, 

Lavours, Lhuis, Lompnas, Magnieu, Marchamp, Marignieu, Massignieu-de-Rives, Murs-et-

Gelignieux, Parves et Nattages, Ordonnaz, Peyrieu, Pollieu, Premeyzel, Premillieu, Pugieu, 

Rossillon, Saint-Champ, Saint-Germain-les-Paroisses, Saint-Martin-de-Bavel, Seillonnaz, 

Thezillieu, Virieu-le-Grand, Virignin, Vongnes. 

Et pour la partie de Bourg délimitée de la façon suivante: 

o IRIS Centre-Ville (010530101) 

o IRIS Citadelle (010530201) 

o IRIS Gare(010530301) 

o IRIS Mail (010530202) 

o IRIS Peloux (010530203) 

o IRIS Préfecture (010530103). 

 

Concernant les rues à cheval sur plusieurs sections : 

o Le boulevard de Brou numéro pairs du 2 au 46 et impairs du 1 au 19,  

o L’allée de Challes du numéro 1 au 5 et du 2 au 16, 

o La rue de Crouy pour les numéros pairs, 

o L’avenue des belges du numéro 1 au 5 et du 4 au 14,  

o Le boulevard Victor HUGO pour les numéros impairs. 

 

• Section  S8 – Hauteville (U02S08) 

La section S8 est compétente sur le territoire géographique suivant : 

Ambronay, Anglefort , Aranc, Arandas, Argis, Artemare, Belmont-Luthezieu, Benonces, Beon, 

Boyeux-Saint-Jerome, Briord, Cerdon, Chaley, Champagne-En-Valromey, Champdor-

Corcelles, Château-Gaillard, Chavornay, Cleyzieu, Conand, Corlier, Cormaranche-En-Bugey, 

Culoz, Douvres, Evosges, Hauteville-Lompnes, Izenave, Jujurieux, L’Abergement-De-Varey, 

Lantenay, Lompnieu, Merignat, Montagnieu, Nivollet-Montgriffon, Oncieu, Outriaz, Pont-

D'ain, Ruffieu, Saint-Jean-Le-Vieux, Sault-Brenaz, Serrieres-De-Briord, Souclin, Sutrieu, 

Talissieu, Tenay, Vieu-D'izenave, Villebois, Virieu-Le-Petit, ,  

Et pour la partie de Bourg délimitée de la façon suivante: 

o IRIS Baudières (010530501)  

o IRIS Brou (010530302) 

o IRIS Croix-Blanche (010530503) 

o IRIS Vennes-Est (010530402) 

o IRIS Vennes-Ouest (010530401). 

 

Concernant les rues à cheval sur plusieurs sections : 

o L’avenue Amédée MERCIER du numéro 2 au 38 du 37 au 93, 
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o Le boulevard de Brou du numéro 72 au 198 et du 200 au 210, 

o La rue Des prés de Brou du 2 au 46 et les numéros impairs du 1 au 19,  

o La rue de Crouy pour les numéros  impairs, 

o La rue de la croix blanche pour les numéros impairs  du 1 au 55 et tous les nombres 

pairs, 

o La rue John KENNEDY à partir du numéro 12,  

o Le boulevard de Saint Nicolas pour les numéros pairs,  

o Le boulevard Victor HUGO pour les numéros pairs. 

Article 4 : la présente décision entre en vigueur à compter de la date de sa publication et se substitue 

à compter de cette date à la décision 14-032 du 12 novembre 2014 susvisée qui est abrogée. 

Article 5 : Le responsable du pôle politique du travail et le directeur de l’unité départementale de 

l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 31 octobre 2018 

Le directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi,  

 

 

Signé : Jean-François BENEVISE 
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 1 

 
 

 
PREFECTURE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 
 

Décision n° DIRECCTE/T/2018-11 relative à la localisation et délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Unité Départementale du Cantal 
 
 

Le Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation ,  
du travail et de l'emploi de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R.8122-10, 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail 
fixant à 30 le nombre des unités de contrôle dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE en 
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
de la région AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
 
Vu la décision 2016/73 du 28 septembre 2016 relative à la localisation et à la délimitation de l'unité de 
contrôle et des sections d'inspection de l'unité départementale du Cantal, 
 
Vu l’arrêté cadre 2018/10 du 29 octobre 2018 portant répartition des unités de contrôle de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes au sein des douze unités départementales, 
 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1 : L’unité départementale du Cantal comprend une unité de contrôle constituée de 5 
sections d’inspection du travail. 
Unité départementale du Cantal : unité de contrôle basée à Aurillac « AUVER-UT Cantal U01 » -     
1 rue du Rieu – BP 60749 – 15007 AURILLAC Cedex. 
 
 
Article 2 : le territoire de compétence de chacune des sections d’inspection est délimité comme suit : 
 
 
 
 
SECTION 1 A DOMINANTE AGRICOLE : OUEST CANTAL (U15. 01) 
 

La 1ère section a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur :   
 

REGIME AGRICOLE  
COMMUNES 

REGIME GENERAL  
COMMUNES 
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ALLY  
ANGLARS DE SALERS 
ANTIGNAC 
APCHON 
ARCHES 
ARNAC  
AUZERS 
AYRENS 
BARRIAC-LES-BOSQUETS 
BASSIGNAC 
BEAULIEU 
BESSE 
BOISSET 
BRAGEAC  
CANTALES 
CAYROLS  
CHALVIGNAC 
CHAMPAGNAC 
CHAMPS SUR TARENTAINE 
CHANTERELLE 
CHAUSSENAC 
COLLANDRES 
CONDAT 
CRANDELLES 
CROS DE MONVERT  
DRUGEAC 
ESCORAILLES 
FONTANGES 
FOURNOULES  
FREIX-ANGLARDS  
GIRGOLS  
GLENAT  
JALEYRAC 
JUSSAC  
LA MONSELIE 
LA SEGALASSIERE  
LACAPELLE-VIESCAMP  
LANOBRE 
LAROQUEBROU 
LAROQUEVIEILLE 
LASCELLE  
LE FALGOUX  
LE FAU  
LE MONTEIL 
LE ROUGET 
LE TRIOULOU 
LE VAULMIER  
LE VIGEAN  
LEYNHAC  
LUGARDE 
MADIC 
MANDAILLES-SAINT-
JULIEN 
MARCHASTEL 
MARCOLES 
MARMANHAC 
MARCENAT 
MAURIAC  
MAURS 
MEALLET 
MENET 
MONGRELEIX 
MONTBOUDIF 
MONTMURAT 

 
QUEZAC 
REILHAC 
RIOM ES MONTAGNES 
ROANNES ST-MARY 
ROUFFIAC 
ROUMEGOUX 
ROUZIERS 
SAIGNES  
SAINT-AMANDIN 
SAINT-ANTOINE 
SAINT-BONNET-DE-SALERS 
SAINT-BONNET-DE-CONDAT 
SAINT-CHAMANT 
SAINT-CERNIN 
SAINT-CIRGUES-DE-JORDANNE 
SAINT-CIRGUES-DE-MALBERT 
SAINT-CONSTANT 
SAINTE-EULALIE 
SAINT-ETIENNE CANTALES  
SAINT-ETIENNE-DE-CHOMEIL 
SAINT-ETIENNE-DE-MAURS 
SAINT-GERONS 
SAINT-HIPPOLYTE 
SAINT-ILLIDE 
SAINT-JULIEN DE TOURSAC 
SAINT-MAMET-LA-SALVETAT 
SAINT-MARTIN CANTALES 
SAINT-MARTIN VALMEROUX 
SAINT-PAUL DE SALERS 
SAINT-PAUL DES LANDES 
SAINT-PIERRE 
SAINT-PROJET DE SALERS 
SAINT-SANTIN CANTALES 
SAINT-SANTIN DE MAURS  
SAINT-SAURY  
SAINT-SIMON 
SAINT-VICTOR 
SAINT-VINCENT DE SALERS 
SALERS 
SALINS 
SANSAC-DE-MARMIESSE  
SAUVAT 
SIRAN  
SOURNIAC 
TEISSEIERES-DE-CORNET  
TOURNEMIRE 
TREMOUILLE 
TRIZAC 
VALETTE 
VEBRET 
VELZIC 
VEYRIERES  
VITRAC 
YDES 
YTRAC – LA SABLIERE – RN 122 
 
AURILLAC :  
Vialenc, Belbex, partie ouest Tronquières 
excluant rue de Marmiesse, chemin du 
Bousquet ; à l'exclusion du CER France qui 
relève de la section 2 
 
Entreprises code activité : 
9104Z 161 (1610A 1610B) 7731Z 4661Z 

 
ALLY  
ARCHES 
ARNAC 
AUZERS  
AYRENS 
BARRIAC LES BOSQUETS 
BESSE 
BOISSET 
BRAGEAC  
CAYROLS  
CHALVIGNAC 
CHAUSSENAC 
CRANDELLES 
CROS DE MONVERT  
DRUGEAC 
ESCORAILLES 
FREIX-ANGLARDS  
GIRGOLS  
GLENAT 
JALEYRAC  
JUSSAC  
LACAPELLE-VIESCAMP  
LAROQUEBROU 
LAROQUEVIEILLE  
LE ROUGET - PERS 
LEYNHAC  
MARCOLES 
MARMANHAC  
MAURIAC 
MAURS 
MEALLET 
MONTMURAT 
MONVERT 
MOURJOU 
MOUSSAGES 
NAUCELLES - 4 CHEMINS  
NIEUDAN 
OMPS 
PARLAN  
PLEAUX 
QUEZAC 
REILHAC 
ROANNES ST-MARY 
ROUFFIAC 
ROUMEGOUX 
ROUZIERS 
SAINT-ANTOINE 
SAINT-CERNIN 
SAINT-CIRGUES DE MALBERT 
SAINT-CONSTANT 
SAINT-ETIENNE CANTALES 
SAINT-ETIENNE DE MAURS 
SAINTE-EULALIE 
SAINT-GERONS 
SAINT-ILLIDE 
SAINT-JULIEN DE TOURSAC 
SAINT-MAMET LA SALVETAT 
SAINT-MARTIN CANTALES 
SAINT-PAUL DES LANDES 
SAINT-SANTIN CANTALES 
SAINT-SANTIN DE MAURS  
SAINT-SAURY  
SAINT-VICTOR 
SALINS 
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MONVERT 
MOURJOU 
MOUSSAGES  
LE MONTEIL  
NAUCELLES – 4 CHEMINS  
NIEUDAN 
OMPS 
PARLAN  
PERS  
PLEAUX 
 

 

2830Z 1051 1052) des communes rentrant 
dans le champ de compétence du régime 
agricole de la section 
 
 

SANSAC DE MARMIESSE  
LA SEGALASSIERE 
SIRAN  
SOURNIAC 
TEISSEIERES DE CORNET 
TOURNEMIRE 
LE TRIOULOU 
LE VIGEAN 
VITRAC  
YTRAC - LA SABLIERE – RN 
122 
 

 
 
A l’exclusion des entreprises à structure complexe relevant du contrôle de la section 3 (ORANGE, ENEDIS et 
ENGIE, RTE, LA POSTE, Les Cités cantaliennes de l'automne), des entreprises du secteur des transports 
relevant des sections 4 et 5, ainsi que des chantiers dont le maître d'ouvrage est la SNCF relevant de la section 4. 
 
 
SECTION 2 A DOMINANTE AGRICOLE :  SUD CANTAL (U15.02) 
 

La 2ème section a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés     
sur :   
 

REGIME AGRICOLE  
COMMUNES 

REGIME GENERAL  
COMMUNES 

 
ALBEPIERRE-BREDONS 
ALLANCHE 
ALLEUZE 
ANDELAT 
ANGLARDS-DE-SAINT-
FLOUR 
ANTERRIEUX 
ARPAJON-SUR-CERE  
AURIAC L'EGLISE  
BADAILHAC  
BONNAC  
BREZONS 
CALVINET 
CARLAT 
CASSANIOUZE 
CELLES  
CELOUX 
CEZENS 
CHALIERS 
CHALINARGUES 
CHARMENSAC 
CHASTEL SUR MURAT  
CHAUDES-AIGUES 
CHAVAGNAC  
CHAZELLES 
CHEYLADE 
CLAVIERE 
COLTINES 
COREN 
CROS DE RONESQUE  
CUSSAC 
DEUX VERGES 
DIENNE 
ESPINASSE 
FERRIERES ST MARY 
FRIDEFONT 

 
ORADOUR  
PAILHEROLS 
PAULHAC 
PAULHENC 
PEYRUSSE  
PIERREFORT 
POLMINHAC 
PRADIERS  
PRUNET 
RAGEADE 
RAULHAC 
REZENTIERES 
ROFFIAC 
RUYNES EN MARGERIDE  
SAINT-CLEMENT 
SAINTE-ANSTASIE 
SAINTE-MARIE 
SAINT-ETIENNE DE 
CARLAT 
SAINT-FLOUR 
SAINT-GEORGES 
SAINT-JACQUES DES 
BLATS   
SAINT-MARTIAL 
SAINT-MARTIN-SOUS-
VIGOUROUX 
SAINT-MARY-LE-PLAIN 
SAINT-PONCY  
SAINT-REMY-DE-
CHAUDES-AIGUES 
SAINT-URCIZE 
SAINT-SATURNIN 
SANSAC VEINAZES 
SEGUR LES VILLAS 
SENEZERGUES 
SERIERS 

 
ALLEUZE 
ANTERRIEUX 
ARPAJON-SUR-CERE  
BADAILHAC  
BREZONS 
CALVINET 
CARLAT 
CASSANIOUZE 
CELOUX 
CEZENS 
CHALIERS 
CHAUDES-AIGUES 
CHAZELLES 
CLAVIERES 
CROS DE RONESQUE  
CUSSAC 
DEUX VERGES 
ESPINASSE 
FRIDEFONT 
GIOU DE MAMOU 
GOURDIEGES 
JABRUN 
JOU SOUS MONJOU  
JUNHAC  
LABESSERETTE  
LABROUSSE  
LACAPELLE BARRES  
LACAPELLE DEL FRAISSE  
LADINHAC 
LAFEUILLADE EN VEZIE 
LAPEYRUGUE  
LEUCAMP 
LIEUTADES 
LA TRINITAT 
LORCIERES 
MALBO 
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GIOU DE MAMOU 
GOURDIEGES 
JABRUN 
JOU SOUS MONJOU  
JOURSAC  
JUNHAC  
LA CHAPELLE D'ALAGNON  
LA CHAPELLE LAURENT  
LABESSERETTE  
LABROUSSE  
LACAPELLE BARRES  
LACAPELLE DEL FRAISSE  
LADINHAC 
LAFEUILLADE-EN-VEZIE 
LANDEYRAT 
LAPEYRUGUE  
LASTIC 
LA TRINITAT 
LAURIE 
LAVASTRIE 
LAVEISSENET 
LAVEISSIERE 
LAVIGERIE 
LE CLAUX 
LES TERNES  
LEUCAMP   
LEYVAUX 
LIEUTADES 
LORCIERES 
MALBO 
MASSIAC  
MAURINES 
MENTIERES 
MOLEDES,  
MOLOMPIZE 
MONTCHAMP 
MONTSALVY 
MURAT  
NARNHAC 
NEUSSARGUES-MOISSAC  
NEUVEGLISE 

SOULAGES 
TALIZAT 
TANAVELLE 
TEISSIERES LES BOULIES  
THIEZAC 
TIVIERS 
USSEL  
VAL D'ARCOMIE 
VABRES 
VALUEJOLS  
VALJOUZE 
VEDRINES-SAINT-LOUP 
VERNOLS  
VEZAC  
VEZE 
VEZELS-ROUSSY  
VIC-SUR-CERE  
VIEILLESPESSE 
VIEILLEVIE  
VILLEDIEU 
VIRARGUES 
YOLET 
 
AURILLAC :  
Ponétie, Marmiers, Tivoli, Zone 
verte, République, Saint-
Géraud, Alouette, Limagne, 
Tronquière partie Est incluant 
rue de Marmiesse – chemin du 
Bousquet 
 
 
Entreprises code activité : 
9104Z 161 (1610A 1610B) 
7731Z 4661Z 2830Z 1051 1052 
des communes rentrant dans le 
champ de compétence du 
régime agricole de la section 
 
 
 
 
 
 

MAURINES 
MONTSALVY 
NARNHAC 
NEUVEGLISE 
PAILHEROLS  
PAULHAC 
PAULHENC 
(a l'exclusion des BRUYERES qui relève de la 
section 4) 
PIERREFORT 
POLMINHAC 
PRUNET 
RAGEADE 
RAULHAC 
RUYNES EN MARGERIDE  
SAINT-CLEMENT 
SAINTE-MARIE 
SAINT-ETIENNE DE CARLAT 
SAINT-JACQUES DES BLATS   
SAINT-MARTIAL 
SAINT-MARTIN-SOUS-VIGOUROUX 
SAINT-REMY-DE-CHAUDES-AIGUES 
SAINT-URCIZE 
SANSAC VEINAZES 
SENEZERGUES 
SOULAGES 
TANAVELLE 
TEISSIERES LES BOULIES  
LES TERNES 
THIEZAC 
USSEL  
VAL D'ARCOMIE 
VALUEJOLS  
VEDRINES SAINT-LOUP 
VEZAC  
VEZELS-ROUSSY  
VIC-SUR-CERE  
VIEILLEVIE  
VILLEDIEU  
YOLET 
 
QUARTIERS D'AURILLAC : 
 
Ponétie : Chemin de Marmiers (exclu), rue de 
Baradel (exclue), bd de Verdun (exclu), Avenue 
George Pompidou.  
Plus ZONE VERTE sud limite RD17 
 

 

 

A l’exclusion des entreprises à structure complexe relevant du contrôle de la section 3 (ORANGE, ENEDIS et 
ENGIE, RTE, LA POSTE, Les Cités cantaliennes de l'automne), des entreprises du secteur des transports 
relevant des sections 4 et 5, ainsi que des chantiers dont le maître d'ouvrage est la SNCF relevant de la section 
4. 
 

 

 

 

SECTION 3 : NORD EST CANTAL (U15.03) 
 
La 3ème section a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur :   
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REGIME GENERAL  
COMMUNES 

QUARTIERS D’AURILLAC 

 
ALBEPIERRE-BREDONS 
ALLANCHE 
AURIAC L'EGLISE  
BONNAC  
CHANTERELLE 
CHARMENSAC 
CHASTEL SUR MURAT  
CHAVAGNAC  
CHEYLADE 
CONDAT  
DIENNE 
FERRIERES ST MARY 
JOURSAC  
LA CHAPELLE D'ALAGNON  
LA CHAPELLE LAURENT  
LANDEYRAT 
LASCELLE 
LAURIE 
LAVEISSENET 
LAVEISSIERE 
LAVIGERIE 
LE CLAUX 
LEYVAUX 
LUGARDE 
 
 

 
MANDAILLES-SAINT-
JULIEN 
MARCENAT 
MARCHASTEL 
MASSIAC  
MOLEDES,  
MOLOMPIZE 
MONGRELEIX 
MONTBOUDIF 
MURAT  
NEUSSARGUES-MOISSAC  
PEYRUSSE  
PRADIERS  
SAINT-AMANDIN 
SAINT-BONNET-DE-
CONDAT  
SAINT-CIRGUES-DE 
JORDANNE 
ST-MARY LE PLAIN 
SAINT-PONCY  
SAINT-SATURNIN 
SAINT-SIMON 
SAINTE-ANSTASIE 
SEGUR LES VILLAS 
VALJOUZE 
VELZIC 
VERNOLS  
VEZE 
VIRARGUES 
 

 
TIVOLI, Saint-EUGENE, VIALENC, 
REPUBLIQUE 
 
Tivoli  : Avenue du Plomb du Cantal, bd de 
Verdun,  avenue des Volontaires, rue de la 
Montade, Chemin de Berthou, rue de Firminy 
(exclue). Saint Eugène : Avenue Georges 
Pompidou (exclue), Rue de la Montade (exclue), 
Chemin de Berthou (exclu), rue de Firminy, 
avenue Milhaud, rue du Viaduc, rue de 
Clairevivre (exclue), rue de la Jordanne 
(exclue). Vialenc : route de Belbex (exclue), rue 
Gaston Maury, rue Croix du Vialenc, Bd Louis 
Dauzier (exclu), rue du Mont Mouchet, rue du 
Docteur Louis Mallet, rue Fransis Fesq, Rue 
Jeanne de la Treille, rue François Meynard, rue 
Jean Moulin (exclue). République : bd Louis 
Dauzier (exclu), bd Eugène Lintilhac (exclu), 
rue du president Delzons (exclue), Place du 
Square, avenue Gambetta (exclue), bd aristide 
briand (exclu), rue du Vialenc (exclue), Rue 
jeanne de la treille (exclue), rue Francis Fesq 
(exclue), rue du Docteur Louis Mallet (exclue), 
rue du Mont Mouchet (exclue). 

 
Entreprises à structures complexes : ORANGE, ENEDIS, RTE, ENGIE, LA POSTE, LES CITES 
CANTALIENNES DE L'AUTOMNE (14 établissements). 
 
A l'exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 1 et 2 pour les 
établissements et chantiers agricoles et les établissements relevant des sections 4 et 5 pour le secteur des 
transports ainsi que des chantiers dont le maître d'ouvrage est la SNCF relevant de la section 4. 
 
SECTION 4 :  SAINT-FLOUR (U15.04) 
La 4ème section a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés   
sur :   
 

 

REGIME 
GENERAL  

 COMMUNES 

REGIME GENERAL 
QUARTIERS 
D'AURILLAC 

SECTEUR TRANSPORT 
COMMUNES 

 
   

ALBEPIERRE-
BREDONS 
ALLANCHE 
ALLEUZE 
ANDELAT 
ANGLARDS-DE-
SAINT-FLOUR 
ANTERRIEUX 
ARPAJON-SUR-CERE  
AURIAC L'EGLISE  
BADAILHAC  
BONNAC  
BREZONS 

 
MASSIAC  
MAURINES 
MENTIERES 
MOLEDES,  
MOLOMPIZE 
MONTCHAMP 
MONTSALVY 
MURAT  
NARNHAC 
NEUSSARGUES-
MOISSAC  
NEUVEGLISE 
ORADOUR  

ANDELAT 
ANGLARS DE 
SAINT-FLOUR  
COLTINES  
COREN  
LASTIC   
MENTIÈRES  
MONTCHAMP 
REZENTIÈRES  
ROFFIAC  
SAINT-FLOUR 
SAINT-GEORGES  
TALIZAT 

TRONQUIERES, 
MARMIERS  
 
Tronquières : avenue de 
Tronquières, avenue du 
Commandant Monraisse, 
avenue du Plomb du Cantal 
(exclue), rue Léon Blum, rue 
Maurice Ravel, Rue George 
Clemenceau, rue de 
Marmiesse (exclus), rue de 
Baradel, Chemin de 
Marmiers, avenue du Garric, 

84_DIRECCTE_Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi d?Auvergne-Rhône-Alpes -
84-2018-10-31-008 - décision délimitation et localisation des UC et sections d'inspection UD Cantal au 31_10_18.docx 24



 6 

TIVIERS 
VABRES 
VIEILLESPESSE  

Cr de Tronquières.  
Marmiers : Avenue du Plomb 
du Cantal (exclue), Rue de 
Marmiesse, bd Canteloube, 
Rue Maurice Ravel (exclue), 
Rue Victor Jara, Rue Léon 
Blum (exclue). 

CALVINET 
CARLAT 
CASSANIOUZE 
CELLES  
CELOUX 
CEZENS 
CHALIERS 
CHALINARGUES 
CHARMENSAC 
CHASTEL SUR 
MURAT  
CHAUDES-AIGUES 
CHAVAGNAC  
CHAZELLES 
CHEYLADE 
CLAVIERE 
COLTINES 
COREN 
CROS DE 
RONESQUE  
CUSSAC 
DEUX VERGES 
DIENNE 
ESPINASSE 
FERRIERES ST 
MARY 
FRIDEFONT 
GIOU DE MAMOU 
GOURDIEGES 
JABRUN 
JOU SOUS MONJOU  
JOURSAC  
JUNHAC  
LA CHAPELLE 
D'ALAGNON  
LA CHAPELLE 
LAURENT  
LABESSERETTE  
LABROUSSE  
LACAPELLE 
BARRES  
LACAPELLE DEL 
FRAISSE  
LADINHAC 
LAFEUILLADE-EN-
VEZIE 
LANDEYRAT 
LAPEYRUGUE  
LASTIC 
LA TRINITAT 
LAURIE 
LAVASTRIE 
LAVEISSENET 
LAVEISSIERE 
LAVIGERIE 
LE CLAUX 
LES TERNES  
LEUCAMP   
LEYVAUX 
LIEUTADES 
LORCIERES 
MALBO 

PAILHEROLS 
PAULHAC 
PAULHENC 
PEYRUSSE  
PIERREFORT 
POLMINHAC 
PRADIERS  
PRUNET 
RAGEADE 
RAULHAC 
REZENTIERES 
ROFFIAC 
RUYNES EN 
MARGERIDE  
SAINT-CLEMENT 
SAINTE-ANSTASIE 
SAINTE-MARIE 
SAINT-ETIENNE DE 
CARLAT 
SAINT-FLOUR 
SAINT-GEORGES 
SAINT-JACQUES 
DES BLATS   
SAINT-MARTIAL 
SAINT-MARTIN-
SOUS-VIGOUROUX 
SAINT-MARY-LE-
PLAIN 
SAINT-PONCY  
SAINT-REMY-DE-
CHAUDES-AIGUES 
SAINT-URCIZE 
SAINT-SATURNIN 
SANSAC VEINAZES 
SEGUR LES VILLAS 
SENEZERGUES 
SERIERS 
SOULAGES 
TALIZAT 
TANAVELLE 
TEISSIERES LES 
BOULIES  
THIEZAC 
TIVIERS 
USSEL  
VAL D'ARCOMIE 
VABRES 
VALUEJOLS  
VALJOUZE 
VEDRINES-SAINT-
LOUP 
VERNOLS  
VEZAC  
VEZE 
VEZELS-ROUSSY  
VIC-SUR-CERE  
VIEILLESPESSE 
VIEILLEVIE  
VILLEDIEU 
VIRARGUES 
YOLET 
 
AURILLAC :  
Vialenc : route de 
Belbex (exclue), rue 
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Gaston Maury, rue 
Croix du Vialenc, Bd 
Louis Dauzier (exclu), 
rue du Mont Mouchet, 
rue du Docteur Louis 
Mallet, rue Fransis 
Fesq, Rue Jeanne de la 
Treille, rue François 
Meynard, rue Jean 
Moulin (exclue). 
Ponétie : Chemin de 
Marmiers (exclu), rue 
de Baradel (exclue), 
bd de Verdun (exclu), 
Avenue George 
Pompidou. 
Tronquières : avenue 
de Tronquières, 
avenue du 
Commandant 
Monraisse, avenue du 
Plomb du Cantal 
(exclue), rue Léon 
Blum, rue Maurice 
Ravel, Rue George 
Clemenceau, rue de 
Marmiesse (exclus), 
rue de Baradel, 
Chemin de Marmiers, 
avenue du Garric, Cr 
de Tronquières 
Aristide Briand  : 
Chemin du Barra, 
avenue de la 
Libération, rue des 
Frères Géraud, Pont du 
Buis, cours Monthyon, 
rue de Clairevivre, rue 
de la Jordanne. 
Alouettes : route de 
Salers, route des 
Crêtes, route de Dône, 
avenue de Dône 
(exclue), bd des Hortes 
(exclu), Bd 
d’Aurinques (exclu), 
bd Eugène Lintihac, 
Bd Louis Dauzier, 
Chemin de lascanaux. 
Marmiers  : Avenue 
du Plomb du Cantal 
(exclue), Rue de 
Marmiesse, bd 
Canteloube, Rue 
Maurice Ravel 
(exclue), Rue Victor 
Jara, Rue Léon Blum 
(exclue). 
Tivoli  : Avenue du 
Plomb du Cantal, bd 
de Verdun,  avenue 
des Volontaires, rue de 
la Montade, Chemin 
de Berthou, rue de 
Firminy (exclue). 
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Entreprises code 
activité : 
4931Z 4932Z 4939A 
4939B 4941A 4941B 
4941C 4942 5229A 
5229B 5320 8690A 
des communes rentrant 
dans le champ de 
compétence du secteur 
des transports de la 
section 
 
 
 

 
Contrôle des établissements et sites de la SNCF pour le département du Cantal : 
 
� Contrôle de tous les établissements SNCF notamment les entreprises de transport ferroviaire 
voyageurs et de fret, l’exploitation des infrastructures et les entreprises intervenant dans l’emprise de 
celles-ci, des questions relatives aux conditions de travail des agents SNCF pour le département, hors 
gestion des ressources humaines; 
� Contrôle des chantiers dont le maître d’ouvrage est la SNCF ou RFF notamment sur les voies ou 
bâtiments par les agents de contrôle des sections d’inspection  4 et 5. 
 
 
A l'exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 1 et 2 pour 
les établissements et chantiers agricoles et des entreprises à structure complexe relevant du contrôle de 
la section 3 (ORANGE, ENEDIS et ENGIE, RTE, LA POSTE, Les Cités Cantaliennes de l'Automne).  
 
 
SECTION 5 : NORD-OUEST CANTAL (U15.05) 
 

La 5ème section a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés    
sur :   
 

 

REGIME GENERAL  
COMMUNES 

REGIME 
GENERAL 

QUARTIERS 
D'AURILLAC 

SECTEUR TRANSPORT 
COMMUNES 

 

    
ALLY  
ANGLARS DE 
SALERS 
ANTIGNAC 
APCHON 
ARCHES 
ARNAC  
AUZERS 
AYRENS 
BARRIAC-LES-
BOSQUETS 
BASSIGNAC 
BEAULIEU 
BESSE 
BOISSET 
BRAGEAC  
CANTALES 

 
RIOM ES 
MONTAGNES 
ROANNES ST-
MARY 
ROUFFIAC 
ROUMEGOUX 
ROUZIERS 
SAIGNES  
SAINT-
AMANDIN 
SAINT-
ANTOINE 
SAINT-
BONNET-DE-
SALERS 
SAINT-
BONNET-DE-

ANTIGNAC 
APCHON 
BASSIGNAC 
BEAULIEU 
CHAMPAGNAC 
CHAMPS SUR 
TARENTAINE 
COLLANDRES 
FONTANGES 
LA MONSELIE 
LE FALGOUX 
LE FAU 
LE MONTEIL 
LANOBRE 
MADIC 
MENET 
RIOM ES 

SAIGNES  
SAINT-
BONNET DE 
SALERS 
SAINT-
CHAMANT 
SAINT-
ETIENNE DE 
CHOMEIL 
SAINT-
HIPPOLYTE 
SAINT-
MARTIN 
VALMEROUX 
SAINT-PAUL 
DE SALERS 
SAINT-PIERRE 

BELBEX, 
ARISTIDE 
BRIAND, SAINT-
GERAUD, 
LIMAGNE, 
ALOUETTES, 
PONETIE 
Belbex : Avenue du 
commandant 
Monraisse (exclue), 
avenue de Tronquière 
(exclue), Cr de 
tronquière, Avenue 
Charles de Gaulle, 
Chemin d'Antuejoul, 
Route de Pesteils, 
Route de Belbex, 
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MONTAGNES 
 

SAINT-PROJET 
DE SALERS 
SAINT-
VINCENT DE 
SALERS 
SALERS 
SAUVAT 
TREMOUILLE 
TRIZAC 
VALETTE 
LE VAULMIER 
VEBRET 
VEYRIERES  
YDES 
 

Rue Jean Moulin, Bd 
de Lescudilliers 
(exclu). 
Aristide Briand : 
Chemin du Barra, 
avenue de la 
Libération, rue des 
Frères Géraud, Pont 
du Buis, cours 
Monthyon, rue de 
Clairevivre, rue de la 
Jordanne. Saint-
Géraud : Bd 
d’Aurinques, bd des 
Hortes, place Saint-
Etienne, bd du 
Pavatou, cours 
Alsace-Lorraine, bd 
du pont Rouge, 
avenue Gambetta, 
Place du Square 
(exclue), rue du 
Président Delzons, 
Place d’Aurinques. 
Limagne : avenue JB 
Veyre, chemin de 
Patay, rue de la 
Moissetie, Chemin de 
Nalhac, rue du Gué 
Bouliaga, Avenue du 
Docteur Jean Chanal, 
rue du Patural, 
chemin de la Côte 
Blanche, Avenue de 
Dône, Bd du Pavatou 
(exclu). Alouettes : 
route de Salers, route 
des Crêtes, route de 
Dône, avenue de 
Dône (exclue), bd 
des Hortes (exclu), 
Bd d’Aurinques 
(exclu), bd Eugène 
Lintihac, Bd Louis 
Dauzier, Chemin de 
lascanaux.  
Plus ZONE VERTE 
nord limite RD17 

CAYROLS  
CHALVIGNAC 
CHAMPAGNAC 
CHAMPS SUR 
TARENTAINE 
CHANTERELLE 
CHAUSSENAC 
COLLANDRES 
CONDAT 
CRANDELLES 
CROS DE 
MONVERT  
DRUGEAC 
ESCORAILLES 
FONTANGES 
FOURNOULES  
FREIX-
ANGLARDS  
GIRGOLS  
GLENAT  
JALEYRAC 
JUSSAC  
LA MONSELIE 
LA 
SEGALASSIERE  
LACAPELLE-
VIESCAMP  
LANOBRE 
LAROQUEBROU 
LAROQUEVIEILLE 
LASCELLE  
LE FALGOUX  
LE FAU  
LE MONTEIL 
LE ROUGET 
LE TRIOULOU 
LE VAULMIER  
LE VIGEAN  
LEYNHAC  
LUGARDE 
MADIC 
MANDAILLES-
SAINT-JULIEN 
MARCHASTEL 
MARCOLES 
MARMANHAC 
MARCENAT 
MAURIAC  
MAURS 
MEALLET 
MENET 
MONGRELEIX 
MONTBOUDIF 
MONTMURAT 
MONVERT 
MOURJOU 
MOUSSAGES  
LE MONTEIL  
NAUCELLES  
CHEMINS  
NIEUDAN 
OMPS 
PARLAN  
PERS  
PLEAUX 

CONDAT 
SAINT-
CHAMANT 
SAINT-CERNIN 
SAINT-
CIRGUES-DE-
JORDANNE 
SAINT-
CIRGUES-DE-
MALBERT 
SAINT-
CONSTANT 
SAINTE-
EULALIE 
SAINT-
ETIENNE 
CANTALES  
SAINT-
ETIENNE-DE-
CHOMEIL 
SAINT-
ETIENNE-DE-
MAURS 
SAINT-
GERONS 
SAINT-
HIPPOLYTE 
SAINT-ILLIDE 
SAINT-JULIEN 
DE TOURSAC 
SAINT-
MAMET-LA-
SALVETAT 
SAINT-
MARTIN 
CANTALES 
SAINT-
MARTIN 
VALMEROUX 
SAINT-PAUL 
DE SALERS 
SAINT-PAUL 
DES LANDES 
SAINT-PIERRE 
SAINT-PROJET 
DE SALERS 
SAINT-SANTIN 
CANTALES 
SAINT-SANTIN 
DE MAURS  
SAINT-SAURY  
SAINT-SIMON 
SAINT-VICTOR 
SAINT-
VINCENT DE 
SALERS 
SALERS 
SALINS 
SANSAC-DE-
MARMIESSE  
SAUVAT 
SIRAN  
SOURNIAC 
TEISSEIERES-
DE-CORNET  
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QUEZAC 
REILHAC 
 

TOURNEMIRE 
TREMOUILLE 
TRIZAC 
VALETTE 
VEBRET 
VELZIC 
VEYRIERES  
VITRAC 
YDES 
YTRAC – LA 
SABLIERE – 
RN 122 
 
AURILLAC :  
République : bd 
Louis Dauzier 
(exclu), bd 
Eugène Lintilhac 
(exclu), rue du 
president 
Delzons (exclue), 
Place du Square, 
avenue Gambetta 
(exclue), bd 
aristide briand 
(exclu), rue du 
Vialenc (exclue), 
Rue jeanne de la 
treille (exclue), 
rue Francis Fesq 
(exclue), rue du 
Docteur Louis 
Mallet (exclue), 
rue du Mont 
Mouchet 
(exclue). 
Saint Eugène : 
Avenue Georges 
Pompidou 
(exclue), Rue de 
la Montade 
(exclue), Chemin 
de Berthou 
(exclu), rue de 
Firminy, avenue 
Milhaud, rue du 
Viaduc, rue de 
Clairevivre 
(exclue), rue de 
la Jordanne 
(exclue) 
Belbex : Avenue 
du commandant 
Monraisse 
(exclue), avenue 
de Tronquière 
(exclue), Cr de 
tronquière, 
Avenue Charles 
de Gaulle, 
Chemin 
d'Antuejoul, 
Route de 
Pesteils, Route 
de Belbex, Rue 
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Jean Moulin, Bd 
de Lescudilliers 
(exclu 
ZONE VERTE 
Limagne : 
avenue JB Veyre, 
chemin de Patay, 
rue de la 
Moissetie, 
Chemin de 
Nalhac, rue du 
Gué Bouliaga, 
Avenue du 
Docteur Jean 
Chanal, rue du 
Patural, chemin 
de la Côte 
Blanche, Avenue 
de Dône, Bd du 
Pavatou (exclu 
Saint-Géraud : 
Bd d’Aurinques, 
bd des Hortes, 
place Saint-
Etienne, bd du 
Pavatou, cours 
Alsace-Lorraine, 
bd du pont 
Rouge, avenue 
Gambetta, Place 
du Square 
(exclue), rue du 
Président 
Delzons, Place 
d’Aurinques. 
 
 
Entreprises code 
activité : 
4931Z 4932Z 
4939A 4939B 
4941A 4941B 
4941C 4942 
5229A 5229B 
5320 8690A des 
communes 
rentrant dans le 
champ de 
compétence du 
secteur des 
transports de la 
section 
 

 

A l'exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 1 et 2 pour 
les établissements et chantiers agricoles et des entreprises à structure complexe relevant du contrôle de 
la section 3 (ORANGE, ENEDIS et ENGIE, RTE, LA POSTE, Les Cités Cantaliennes de l'Automne). 
 
 

Article 3 : Le contrôle des exploitations, entreprises, établissements et employeurs agricoles affiliés 
à la Caisse de Mutualité Sociale Agricole faisant partie des secteurs d’activité définis par les articles 
L.722-1, L. 722-2 et L. 722-3 et L. 722-20 du code rural, les entreprises intervenant sur leur emprise 
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ainsi que les entreprises ayant un code activité 9104Z 161 (1610A 1610B) 7731Z 4661Z 2830Z 
1051 1052 sont de la compétence des sections 1 et 2. 
 
 
Article 4 : Le contrôle des entreprises et établissements de transport pour compte d’autrui, 
d’entreposage, NAF 49.1, 49.2, 49.3, 49.4, 49.5, 50.3, 50.4, 51.1, 51.2, 52.1, 52.2,  les entreprises 
intervenant sur leur emprise ainsi que les entreprises ayant un code activité 4931Z 4932Z 4939A 
4939B 4941A 4941B 4941C 4942 5229A 5229B 5320 8690A sont de la compétence des sections 4 
et 5. 

 
Article 5 : la présente décision entre en vigueur à compter de la date de sa publication  et se 
substitue à compter de cette date à la décision 2016/73 du 28 septembre 2016 susvisée qui est 
abrogée. 
 
Article 6 : Le responsable du pôle politique du travail et le directeur de l’unité départementale du 
Cantal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 31 octobre 2018  
 
Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi,  
 
 
Signé : Jean-François BENEVISE 
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